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LE CRAJEP OCCITANIE 
 

1.  PRÉSENTATION :  
 

OBJET    

Le Comité Régional des Associations de Jeunesse et d’Éducation Populaire Occitanie est 

une coordination volontaire d’associations, d’unions et de fédérations régionales 

intervenant sur le secteur Jeunesse Éducation Populaire à l’échelle du territoire régional. 

 

SES MISSIONS 

• Représenter les associations de jeunesse et d’éducation populaire dans les 
instances régionales relevant de son champ de compétences. 

• Construire une parole commune, faire des propositions. 
• Contribuer aux politiques publiques de jeunesse et d’éducation populaire. 
• Défendre et promouvoir le secteur jeunesse - éducation populaire. 
• Valoriser l’action des associations de jeunesse et d’éducation populaire et des 

têtes de réseaux associatives. 
• Favoriser l’information, la concertation, l’échange, la réflexion entre ses 

membres. 
• Encourager l’action collective et le développement de projets communs.  

   

DES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES 

✓ Pour une politique transversale de jeunesse. 
✓ Pour l’émergence d’une politique d’éducation populaire. 
✓ Pour la structuration, la promotion et la valorisation de l’engagement. 
✓ Pour une Europe citoyenne et sociale. 
✓ Pour une nouvelle organisation de l’action publique. 
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2. LE RÉSEAU :  
 

UN RÉSEAU IMPORTANT EN RÉGION OCCITANIE  

 

Le CRAJEP est une tête de réseau associative. Il réunit des organisations régionales (associations, 

unions, fédérations) réunissant elles-mêmes des échelons départementaux et/ou locaux.  

 

Les associations de jeunesse et d’éducation populaire sont présentes sur l’ensemble de la région 

et s’adressent à des milliers de jeunes et d’adultes. 

Les associations réunies au sein du CRAJEP agissent selon un principe d’action privilégiant une 

éducation par tous et pour tous, dans un échange réciproque des savoirs et pratiques, en direction 

de tous les publics, à tous les âges de la vie, et développent une action particulière en direction des 

enfants et des jeunes. 

 

Elles procèdent d’une triple dimension : 

▪ Elles relèvent du champ jeunesse et éducation populaire et agissent selon un principe 
d’action privilégiant une éducation par tous et pour tous, dans un échange réciproque des 
savoirs et pratiques. 

▪ Elles participent de la vie associative. Elles inscrivent leurs actions dans le cadre d’un projet 
associatif et contribuent à la structuration et au développement de la vie associative. 

▪ Elles participent de l’économie sociale et solidaire. Elles incarnent l’existence d’une 
troisième voie dans laquelle se situe le monde associatif (entre le secteur marchand et la 
sphère publique), et qui pose comme précepte que toute activité économique est précédée 
d’un projet social. 

 

 

Elles sont présentes sur l’ensemble du territoire régional et développent de nombreuses actions et 

des services variés avec et pour les habitants : 

Porteuses de valeurs de solidarité, d’égalité, de laïcité, les associations régionales et leurs 

structures locales interviennent dans des champs divers : les vacances et les loisirs, la culture, le 

sport, la lutte contre les inégalités et les discriminations, la promotion des échanges culturels, la 

mobilité des jeunes, le développement des solidarités, l’engagement citoyen, la formation et 

l’insertion, les lieux d’accueils pour la petite enfance, l’enfance et la jeunesse, le développement 

rural et agricole… 
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3. LES INSTANCES DIRIGEANTES : 
 

 

Chaque association adhérente participe sur 

une logique bénévole aux instances 

statutaires et aux groupes de réflexion portés 

par le CRAJEP.   Les membres adhérents du 

CRAJEP sont représentés par deux personnes 

(un titulaire et un suppléant) au Conseil 

d’Administration du CRAJEP. 

 

COMPOSITION DU BUREAU DU CRAJEP 

OCCITANIE ÉLU LE 29 MAI 2024 

Anne-Flora MORIN-POULARD a été 

réélue sur le poste de présidente. 
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COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CRAJEP OCCITANIE - 2024 

 

28 STRUCTURES ADHERENTES NOM Prénom  CA CRAJEP 

AFEV  

GHANDOUR Soizic Titulaire 

MONTEIL Elisabeth Suppléante 

AFOCAL  

DUMONTIER Manon  Titulaire 

FILLOT Loïc  Suppléant 

AROEVEN  

BOIREAU Paul Titulaire 

CHAZE Caroline Suppléante 

ARPEP  

CANEVESE Lionel Titulaire 

  

CEMÉA  

WEILL Alexandre Titulaire 

MOREAUX François Suppléant 

CIVAM  
DELCOURT Sabine Titulaire 

  

COTRAVAUX  

SAVIGNAC-SERRES Chantal Titulaire 

PRAT Walter Suppléant 

CRAFAL  

DUPLOUY Aurélie Titulaire 

GUINVARCH André Suppléant 

ÉCLAIREUSES ET ÉCLAIREURS DE FRANCE 

SURROCA Lilian Titulaire 

LEBÈGUE Christophe Suppléant 

FAMILLES RURALES  

POVERT Francis Titulaire 

VANGELISTA Charles Suppléant 

FNCTA  

LOWY Christine Titulaire 

COCAULT Éveline Suppléante 

UR FRANCAS  

MORIN-POULARD Anne-Flora Titulaire 

LAUTIER Éric Suppléant 

UR JPA  

BEYRAT Jean-Jacques Titulaire 

DEGEILH Annie Suppléante 

 LÉO LAGRANGE  

JOLI Régini Titulaire 

DANDINE Ludovic  Suppléant 
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LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT  
GUÉGAN Hervé Titulaire 

SCOPEL Marc Suppléant 

LE&C GRAND SUD 

MAJDFAR Kamyar Titulaire 

  

FR MJC  

JEAN-PIERRE Daniel Titulaire 

NOEL Olivier Suppléant 

MRJC 

COUTAREL Fanette Titulaire 

NOUVEL Colombe Suppléante 

OCCE  

AUDO Christiane Titulaire 

DUBEL Cyril  Suppléant 

LES PETITS DÉBROUILLARDS  

MARTARÊCHE Sébastien  Titulaire 

PLÉGAT Emilie  Suppléante 

PEUPLE ET CULTURE 

COLSON Line Titulaire 

MASSON-COURY Rodny  Suppléant 

PLANNING FAMILIAL  

FAVIER Carine Titulaire 

NANDI Chloé Suppléante 

SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE 

BRACHET Romain Titulaire 

HORVILLE Mathilde Suppléante 

SCOUTS MUSULMANS DE FRANCE 

AMARDIJA Tarek Titulaire 

EL OUAZIZI Karima  Suppléante 

UFCV  

BAUDRILLER Sophie Titulaire 

LAMBINET Zoé Suppléant 

UF CENTRES SCOCIAUX ET SOCIOCULTURELS  

BANIOL Marie-Claude Titulaire 

MALRIC Jean-Marie Suppléant 

UR FOYERS RURAUX  

Franck DADIES  Titulaire 

TISOT Sylvia Suppléante 

URHAJ  

TABERLY Émilie Titulaire 

ROQUES Michel Suppléant 
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4. L’ÉQUIPE SALARIÉE DU CRAJEP : 
• Pierre-Emmanuel BÉNÉZET, coordinateur [CDI, temps plein] 

Les principales missions sont l’animation du réseau, la coordination d’actions collectives, la 
communication interne et externe, la représentation du CRAJEP auprès des partenaires et dans les 
instances, l’animation et le suivi des instances statutaires et des commissions de travail… 

• Assia AMDI, assistante administrative [CDI, temps plein] 

Les missions de ce poste sont la gestion administrative (gérer les appels, mails et courriers, appel 
à cotisations et suivi des adhésions, mise en forme de documents, classement et archivage…), l’appui 
à la communication interne et externe (mise à jour du site Internet, réalisation de la newsletter, 
gestion de certains réseaux sociaux…) et l’appui au suivi comptable (classer les pièces comptables, 
effectuer le rapprochement bancaire, gérer la facturation et les relances…). 

 5.  UNE ACTION DE TÊTE DE RÉSEAU : 
 

Une action de coordination et d'animation au niveau régional. 

La coordination et l’animation du réseau régional contribuent à tisser et à entretenir des liens entre 

les membres pour permettre un travail d’échange, de mutualisation et de réflexion sur l’éducation 

populaire et la jeunesse au niveau régional.  

 

Le CRAJEP conduit son action de tête de réseau en assurant différentes missions et fonctions 

spécifiques et essentielles, au bénéfice de son réseau :  

Représentation : 

• Participation à des instances de décisions politiques. 
• Représentation active auprès des pouvoirs publics. 
• Rôle de veille et d’interpellation. 
• Contribution à l’élaboration des politiques publiques, notamment dans le domaine de 
la jeunesse et de l’éducation populaire. 

Promotion et valorisation : 

• Actions de communication, production d’outils partagés, pour une meilleure 
reconnaissance. 
• Portage d’une parole collective et défense de valeurs communes. 
• Défense de la spécificité du modèle associatif, des principes et des actions de 
l'éducation populaire. 

Animation du réseau : 

• Mise en place d’espaces d’échange, de coopération, de mise en synergie : rencontres, 
réflexions, échanges de pratiques, de compétences, d’expériences et de savoir-faire… 
• Mise en œuvre et coordination d’actions fédératrices. 
• Information des adhérents, fonction ressources et de conseils auprès des membres. 

Mutualisation de moyens : 

- Développement d’actions collectives : développement de projets, en appui sur l’expertise 
des associations adhérentes.  

- Appui au développement de projets d’intérêt régional et aux partenariats associatifs. 
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AXE 1 : ANIMATION DU RÉSEAU 
 

1. RENFORCER LA DYNAMIQUE DE RÉSEAU ET SOUTENIR 

L’ANIMATION DU RÉSEAU RÉGIONAL : 
 

Plateforme représentative des associations de jeunesse et d’éducation populaire, le CRAJEP tient 

sa principale ressource de la mobilisation et de l’investissement de ses associations membres. 

 

Le CRAJEP s’attache à remplir sa mission essentielle d’animateur de réseau, par : 

Le développement des liens inter-réseaux : 

L’enjeu est de créer une dynamique ascendante et participative, mais aussi de faciliter la    

mutualisation et la connaissance inter réseaux. 

• Animer des actions fédératrices et mobilisatrices, afin de développer le sentiment 

d’appartenance et la culture commune de nos associations, mais aussi valoriser la 

diversité et l’utilité de leurs projets. 

• Développer l’interconnaissance entre les membres du réseau pour encourager la 

mutualisation, les échanges, la coopération et la construction d’une parole commune… 

• Favoriser la connaissance des activités de chaque association membre. 

 L’animation de la vie du CRAJEP : 

• Assurer le bon fonctionnement de la vie statutaire et des espaces d’échanges pour 

favoriser la mobilisation de ses membres autour du projet et des actions du CRAJEP. 

Le développement de sa fonction « lieu ressource » : 

En interne, le CRAJEP est un espace de veille et d’échanges d’informations entre ses membres. 

• Favoriser la remontée, le partage et la capitalisation des informations sur les initiatives 

et les positionnements des organisations membres. 

• Contribuer au partage d’expériences et d’expertises entre les réseaux. 

• Être un espace de veille et de régulation concernant des difficultés rencontrées par les 

AJEP au niveau régional. 

 Le renforcement de l’information et de la communication interne et externe : 

• Développer l’information du réseau. La mobilisation des organisations membres passe 

par une plus grande appropriation des travaux et réflexions du CRAJEP. Cela suppose 

de développer des outils d’information internes, mais aussi de rendre plus lisibles les 

actions à l’externe. 
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2. VIE STATUTAIRE : ORGANISATION ET ANIMATION DES 

INSTANCES : 

L’animation du réseau régional passe par la mise en place d’instances et d’espaces d’échanges et 
de rencontre entre les membres du CRAJEP.  

• Un Conseil d’Administration et un Bureau mobilisés : 

Le CA et le Bureau se sont réunis régulièrement tout au long de 
l’année 2024, en visioconférence et en présentiel. Les CA ont 
généralement été suivis et/ou précédés d’un Bureau, chargé de 
préparer les dossiers à traiter et de mettre en œuvre les 
orientations et décisions arrêtées. 

• Assemblée générale annuelle : Elle s’est tenue le 29 mai 2024, en présentiel, à la MJC de 
Lézignan-Corbières.  

• Renouvellement des instances dirigeantes : Les instances du CRAJEP Occitanie, CA et 
Bureau, ont été renouvelés le 29 mai 2024 à l’occasion de l’Assemblée Générale Ordinaire 
et du Conseil d’administration qui a suivi l’AG. 

INSTANCES 2024 PARTICIPATIONS RENCONTRES 

CRAJEP Occitanie : 28 associations adhérentes et 10 réunions d’instances en 2024 

 
ASSEMBLÉE GÉNERALE 

ORDINAIRE 

 AG 

15 associations présentes,                     
11 associations représentées 

29 mai 2024 

 
 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 5 CA 

19 associations présentes,                      
6 associations représentées 

13 février 2024                                                  
+ Séminaire 

16 associations présentes,                                         
3 associations représentées 

5 avril 2024 

14 associations présentes,                                   
11 associations représentées 

29 mai 2024 

13 associations présentes,                                   
10 associations représentées 

25 septembre 2024 

19 associations présentes,                                         
2 associations représentées 

16 décembre 2024 

 
 
 

BUREAU 

 6 BUREAUX 

7 membres 10 janvier 2024 

10 membres 11 mars 2024 

6 membres 28 mai 2024 

6 membres 8 juillet 2024 

8 membres 10 septembre 2024 

9 membres 6 décembre 2024 
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3. ANIMATION DE COMMISSIONS ET DE GROUPES DE 

TRAVAIL THÉMATIQUES : 
 

Les commissions et groupes de travail du CRAJEP réunissent des salariés et des bénévoles des 

associations régionales membres. Ce sont des lieux de réflexion, d'élaboration collective, de co-

construction de propositions et des instances d’information, d’échanges et de mutualisation entre 

les membres. Elles peuvent ainsi aboutir à la mise en œuvre de contributions collectives ou de 

projets communs entre associations. 

 

 La priorité a été donnée en 2024, aux groupes de travail à visée opérationnelle 

(notamment la mise en œuvre et le suivi des actions collectives) : 

✓ Groupe de suivi : Action CREPS de Toulouse. 

Ce groupe, composé des trois intervenants associatifs membres du CRAJEP, de ce 

dernier, et des techniciens du CREPS, s’est retrouvé à 3 reprises en 2024. Une autre 

rencontre a eu lieu fin 2024 avec les dirigeants du CREPS, à la fois pour faire un 

premier bilan et envisager la suite (fin de CPO au 31 décembre 2024) 

 

✓ Groupes de travail : Cycle de conférences et séminaire DRAJES. 

Pour chaque webinaire, conférence, journée d’étude, séminaire un groupe de travail a 

été constitué pour préparer ces différents évènements. Au final, 12 réunions de travail 

ont été nécessaires, mobilisant 20 personnes.  

 

 

 Une commission formation professionnelle a également été mise en place en 2024 

afin d’ouvrir un nouvel espace de travail collectif au CRAJEP : 

Le Conseil d’administration du CRAJEP a souhaité, 

en milieu d’année 2024, (re)mettre en place la 

commission formation professionnelle, avec 

l’ensemble des organismes de formation 

professionnelle membres du CRAJEP intéressés. 

En effet, avec la réforme des diplômes, il semblait 

indispensable d’avoir un temps d’échange pour 

évoquer celle-ci, partager les incertitudes et 

questionnements.  

Une réunion régionale a donc eu lieu le 20 juin dernier, avec les Francas, Léo Lagrange 

(Instep / Campus), l’UFCV et LE&C Grand Sud (les Ceméa et la Ligue de l’enseignement 

s’étaient excusés). Elle a permis de faire remonter lors de la réunion de la commission 

nationale du CNAJEP le 9 juillet les réalités de la situation en Occitanie. 
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4. COMMUNICATION INTERNE ET EXTERNE : 

Pour mieux jouer son rôle de structure ressource, pour soutenir ses membres par des analyses de 
l’environnement politique et social, mais également pour promouvoir les associations et accroître 
la lisibilité du secteur de la jeunesse et de l’éducation populaire en région, le CRAJEP dispose de 
plusieurs outils d’information et de communication. 

 

LE SITE INTERNET : 

UN OUTIL POUR LE GRAND PUBLIC ET UN OUTIL RESSOURCE POUR LE RÉSEAU 

Il constitue une « vitrine » pour le grand public et les partenaires, mais est aussi un espace 
ressource pour les membres du CRAJEP et les acteurs de l’éducation populaire. 

Il permet à la fois : 

• Une visibilité des objectifs, des actions, de l’actualité du CRAJEP et de ses membres (temps 
forts…), et des partenaires opérationnels et institutionnels du CRAJEP. 

• Une valorisation du réseau en présentant les associations membres, leurs coordonnées, 
leurs actualités avec un renvoi sur leurs propres sites. 

• L’accès à des ressources externes et internes, avec la possibilité de télécharger des 
documents (documents thématiques du CNAJEP et du CRAJEP) et également une rubrique 
offres d’emplois. 

• Une ouverture sur l’extérieur : il s’agit de rendre compte plus largement des enjeux et des 
débats de la vie associative et de l’éducation populaire, tant au niveau régional que national. 

•  

www.crajep-occitanie.fr 
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UNE PRÉSENCE SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX : 

Cela permet de toucher davantage de publics, et de renvoyer sur le site du CRAJEP Occitanie. 
Présence active principalement sur LinkedIn, mais présent également sur Facebook et depuis peu 
sur Instagram, même si ces derniers réseaux sont moins alimentés. Les vidéos du CRAJEP sont 
disponibles sur une chaîne YouTube (lien depuis le site du CRAJEP ou les publications LinkedIn). 

 

La page LinkedIn  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Liens des réseaux (Ctrl+clic sur icônes à droite): 

(963 abonnés)    

 

(106 followers)   

 

(15 followers) 

 

(30 abonnés) 

 

https://www.linkedin.com/company/crajep-occitanie
https://www.facebook.com/profile.php?id=100072328165478
https://www.instagram.com/crajep_occitanie/
https://www.youtube.com/@crajepoccitanie7704
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LA NEWSLETTER : UN OUTIL RESSOURCES POUR LE RÉSEAU 

Édition et diffusion d’une newsletter mensuelle, interne au réseau. 

Elle est adressée aux membres du CRAJEP, du Conseil 
d’administration, des commissions thématiques, au CNAJEP… 
Celle-ci permet une information régulière des membres sur 
l’actualité du secteur et des partenaires, l’agenda du comité, 
les actions programmées, de mettre à disposition des 
ressources… Elle permet également de mettre en valeur 
l’actualité des membres du CRAJEP.   

Environ 120 destinataires. 12 numéros ont été édités en 
2024 plus un hors-série en raison de l’actualité politique 
du mois de juin 2024. 

 

LA PLAQUETTE DE COMMUNICATION POUR VALORISER LE RÉSEAU :  

• Le CRAJEP : un rôle et des missions spécifiques. 
• Le projet et les actions développées par les associations : des associations avec un 

même projet et une même ambition / Une action globale pour le développement de nos 
territoires. 

• Le réseau régional en Occitanie : chiffres clés (nombres de structures, d’adhérents, de 
bénévoles, d’emplois, de bénéficiaires des activités…), carte d’implantation des réseaux 
membres du CRAJEP... 

• Fiches de présentation de chacune des associations membres.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À noter qu’une enquête a été diligentée pour qu’en 2025-2026, cette plaquette et les informations 
qui y figurent soient actualisées (ainsi que sur le site internet du CRAJEP Occitanie). 
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AXE 2 :  DÉVELOPPEMENT DU RÔLE 
POLITIQUE 
Pour développer son rôle politique et porter la voix des associations de jeunesse et d’éducation 
populaire, le CRAJEP oriente son action autour de la : 

Co-construction et du portage d’une parole politique commune dans le débat public : 

• Renforcer les espaces de débat politique en interne et les espaces d’élaboration collective 
entre les membres. 

• Être un espace d’échanges, d’analyse et de propositions quant aux enjeux économiques et 
politiques de nos AJEP. 

• Alimenter la parole des AJEP par un travail d’analyse sociétale : évolutions sociales, 
territoriales, de l’environnement des AJEP… 

• Identifier des sujets, des thématiques prioritaires à traiter au niveau du CRAJEP, pour 
alimenter le réseau et construire une parole commune. 

• Construire des propositions communes et organiser la diffusion et la promotion de ces 
propositions. 

Promotion et valorisation du secteur JEP : 

• Contribuer au développement et à la valorisation de la vie associative dans les champs 
d’intervention prioritaires de la jeunesse et de l’éducation populaire. 

• Assurer une fonction de plaidoyer et de portage politique sur l'ensemble des questions ayant 
trait à la jeunesse, à l'éducation populaire et aux politiques publiques afférentes.  

• Développer des actions de communication externes : actions d’interpellation et de 
mobilisation, rencontres publiques, production de documents thématiques… 

Représentation du secteur JEP : 

Il s’agit de confirmer le CRAJEP comme coordination représentative sur les questions de jeunesse 
et d’éducation populaire. 

• Assurer une présence active et contributive dans les instances régionales relevant de son 
champ de compétence. 

• Porter dans les instances où il siège, la parole de l’éducation populaire et participer à la co-
construction des politiques publiques de jeunesse et d’éducation populaire. 

• Conduire un travail de veille, au niveau des instances concernées, pour identifier les enjeux, 
les questions à traiter et pour informer le réseau… 
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1. DES ESPACES INTERNES DE CO-CONSTRUCTION D'UNE 

PAROLE COMMUNE : 

Au travers des instances, des travaux des commissions et des groupes thématiques, le CRAJEP 
offre à ses membres des espaces d’élaboration collective, des temps d’information, d’analyse, de 
construction d’une parole politique commune sur différents sujets. Le CRAJEP s’attache à organiser 
et à animer au mieux ces différents espaces essentiels, par la préparation des ordres du jour, la 
veille informative, la production de notes d’actualité et par l’établissement de comptes rendus 
réguliers. 

2. PRISES DE PAROLE PUBLIQUES ET ACTIONS DE 

PLAIDOYER : 

Relai de documents en vue des élections européennes 
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Relai de communiqués de presse ou de prises de position en 2024 : 

Très forte mobilisation de l’ensemble des acteurs de l’Éducation Populaire et de ses partenaires :
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3. UNE IMPORTANTE FONCTION DE REPRÉSENTATION :  

Grace à ses multiples représentations, le CRAJEP est présent dans les relations qui se construisent 
avec les partenaires, pouvoirs publics, collectivités territoriales, acteurs associatifs et de 
l’économie sociale et solidaire… 

Ces représentations viennent nourrir la réflexion et les échanges entre les membres du comité 
régional et avec les partenaires concernés. Elles permettent aux AJEP d’être informées sur 
l’actualité, les enjeux, les évolutions en cours, et de porter un positionnement politique collectif. 
Ainsi, dans les différents espaces, il a été possible de porter les points de vue, les positions et 
propositions du CRAJEP et de ses membres. 

Le CRAJEP s’est attaché en 2024, à maintenir sa présence dans les instances régionales pour 
affirmer le rôle de l’Éducation Populaire en région. 

Acteur représentatif, le CRAJEP a continué d’investir les espaces qui structurent la vie associative 
et les instances de dialogue afin d’y porter les analyses et propositions sur la jeunesse et l’éducation 
populaire et de contribuer ainsi, à la reconnaissance de la contribution spécifique de ces 
associations. 

L’engagement du CRAJEP au sein de ces instances est incontournable pour assurer sa mission de 
représentation régionale, et il est essentiel pour assurer aussi la mobilisation des réseaux 
régionaux. 

 

4. LES PARTENAIRES ET INSTANCES CONCERNÉS : 

L’État et notamment la DRAJES Occitanie : 

Le CRAJEP est financé en 2024 par la DRAJES, dans le cadre d’une Convention Pluriannuelle 
d’Objectifs (CPO 2023-2025), à la fois sur le soutien à sa fonction de "Tête de réseau" et sur la mise 
en place d’actions prioritaires (conférences régionales et séminaire). 

Le CRAJEP disposait également de 2 postes FONJEP (l’un des deux 
postes, un FONJEP Jeune, a pris fin au cours du mois de juillet 2024). 
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Pour échanger sur le partenariat DRAJES / CRAJEP, plusieurs rencontres ont été organisées en 
2024 (notamment avec le Pôle Engagement, Jeunesse et Vie associative) : 

✓ Une rencontre annuelle avec Nicolas REMOND, Chef du Pôle Engagement, Jeunesse et 
Vie associative, le 21 février, en présentiel à la DRAJES, avec Anne-Flora MORIN-
POULARD, Présidente du CRAJEP Occitanie et les techniciens (Stéphane GUYOMARC’H 
et Jeanne RODRIGUEZ pour la DRAJES et Pierre-Emmanuel BÉNÉZET pour le CRAJEP) 
pour faire le bilan de l’année écoulée et voir les perspectives pour 2024. 
 

✓ Des rencontres quasi mensuelles entre services techniques pour réaliser des points 
d’étape réguliers. 

 

✓ Deux rencontres en visio avec les SDJES pour préparer le séminaire DRAJES / SDJES / 
AJEP 

 

✓ Une rencontre également DRAJES / CRAJEP avec le GRAINE Occitanie toujours dans la 
perspective du séminaire. 

 

✓ Enfin, le CRAJEP a participé à 5 rencontres en partenariat avec la DRAJES et le CRIJ 
Occitanie pour organiser le séminaire sur le numérique pour l’éducation des jeunes. 
 

Autre source de financement, le CRAJEP a été subventionné par deux autres dispositifs de la 
DRAJES, à savoir : 

 Le FDVA 2 (Fond de Développement à la Vie Associative, à hauteur de 10 000 €) pour une 
action de promotion des métiers de l’éducation populaire et de l’animation, métiers qui sont 
en tension au sein des organisations membres. 

 Un AMI (Appel à Manifestation d’Intérêt) sur le thème « Jeunes et nature », pour un montant 
de 9 275 €.  

 

 

 

 

 

 

Le CRAJEP participe également à la Commission régionale consultative du FDVA, ainsi qu’à la 
commission d’attribution des médailles. 

Pour rappel, en décembre 2023, l’agrément Jeunesse Éducation Populaire du CRAJEP Occitanie 
avait été renouvelé pour une période de 5 ans.  
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Le CRAJEP participe aux instances de la Stratégie Régionale de Prévention et de Lutte contre la 
Pauvreté. 

Après avoir réalisé en 2022-2023 une recherche collaborative intitulée « Dynamisation et 
facilitation de l’engagement des jeunes », le CRAJEP Occitanie continue de contribuer aux groupes 
de travail initiés par la Préfecture, et notamment au Comité régional consultatif de lutte contre la 
pauvreté. Le CRAJEP a entre autres participé au séminaire de la DREETS le 16 octobre à Narbonne 
sur « Jeunesse et précarité, comment en sortir ? » 

 

Le Conseil Régional Occitanie / Pyrénées Méditerranée : 

Le CRAJEP est partie prenante des instances mises en place par la 
Collectivité régionale et bénéficie d’une convention financière annuelle 
avec le Conseil Régional, à la fois pour le fonctionnement « Tête de 
réseau », mais aussi sur une opération spécifique (Provox). Pour 
échanger sur le partenariat Conseil régional / CRAJEP / AJEP, plusieurs 
rencontres ont été organisées en 2024, avec notamment la perspective 
de mettre en place une convention tripartie (CPO) avec comme autre 
partenaire la DRAJES. 

• Organisation les 23 et 24 mars 2024, à la MJC de Narbonne, du week-end de cohésion du 
Conseil Régional des Jeunes. A cette occasion, plusieurs associations du CRAJEP se sont 

mobilisées pour intervenir au cours de ce week-end (à savoir l’AFOCAL, les Francas de 
l’Aude, LE&C Grand Sud et le Planning familial) afin de proposer des ateliers thématiques 

répondant aux besoins des jeunes conseillers. 

 

• Deux rencontres politiques ont été organisées en 2024 avec Kamel CHIBLI (vice-président, 
en charge de la Jeunesse, de l’Orientation Scolaire et du Sport), Guillaume DE ALMEIDA 
CHAVES (conseiller régional), les techniciens de la Région et certains membres du CRAJEP 
afin d’envisager une nouvelle forme de subventionnement pour 2026 à 2028. Cela a généré 
de nombreux échanges au sein des instances du CRAJEP, et ce chantier en cours se 
poursuivra en 2025. 

 

• Au cours du mois de décembre, le CRAJEP Occitanie a reçu un courrier de Pierre LACAZE, 
(nouveau vice-président en charge de la commission Solidarités, Égalités, Vie associative et 
Logement social, en remplacement de Marie PIQUÉ) afin d’organiser une rencontre. Celle-
ci aura lieu en 2025. 
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Le CESER Occitanie / Pyrénées Méditerranée :  

Le 1er janvier 2024, le CESER Occitanie a été installé pour une nouvelle 
mandature de 6 ans et le CRAJEP Occitanie a été sollicité par le Préfet pour 
désigner 3 représentant.e.s issu.e.s d’associations de jeunesse et d’éducation 
populaire, âgés de moins de 30 ans, pour siéger au sein du 3ème collège 
(organisations représentatives des jeunes). Zoé LAMBINET (UFCV) a souhaité 
renouveler son mandat, accompagnée de Manon DUMONTIER (AFOCAL). Elles 
ont été rejointes par Clem SAMSON à partir de septembre 2024. Ils ont assuré 
cette représentation, au sein des commissions suivantes :  

- Commission 5 : éducation, formation, emploi, jeunesse, enjeux de société 
(Zoé LAMBINET et Clem SAMSON) ; 

- Commission 7 : santé, culture, sport, cohésion sociale (Manon DUMONTIER). 

Nos représentants participent par ailleurs au Groupe Associations du CESER et bien entendu aux 
réunions du 3ème collège. Ils ont donc contribué aux travaux des commissions, donnant lieu à 

différents avis et rapports. 

Plusieurs réunions (dont un déjeuner de travail avec certains membres du Bureau du CRAJEP le 12 
juin à Toulouse) ont été organisées avec les 3 représentants tout au long de l’année pour organiser 
le travail contributif du CRAJEP au sein du CESER. 

 

La Chambre Régionale de l’Économie Sociale et Solidaire Occitanie : 

Le CRAJEP est représenté au Conseil d’Administration de la CRESS 

Occitanie par François MOREAUX, administrateur du CRAJEP, qui est 

entré au Bureau de la CRESS lors de 

l’Assemblée Générale du 3 juillet 2024. Il siège 

dans le Collège Associations, avec des représentants du Mouvement Associatif 

et des autres coordinations et regroupement associatifs. Le CRAJEP a 

participé activement aux différentes rencontres : vœux, CA et Assemblée 

générale.  

  

 

 

Le Mouvement Associatif Occitanie : 

Les deux représentants du CRAJEP au Mouvement Associatif sont Émilie 

TABERLY (Secrétaire du CRAJEP) et Kamyar MAJDFAR (Vice-président 

du CRAJEP). La présidence du Mouvement Associatif Occitanie est 

assurée par Hervé GUÉGAN, ex-Président du CRAJEP (et actuel membre du Bureau), au titre de la 

Ligue de l’enseignement. Le CRAJEP a participé activement aux différentes rencontres statutaires, 

CA et Assemblée générale. 
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Le CRAJEP participe également au Comité de pilotage régional et au Comité d'appui du DLA (le 

Mouvement Associatif Occitanie portant le DLA régional). Il a également été associé aux travaux 

autour du Guid’Asso (porté en lien avec l’État). 

Enfin, il agit dans le cadre du Parcours Adress, 

qui a pour objectif de soutenir la création 

d’activités économiques, sociales et solidaires 

sur le territoire de Toulouse Métropole. Le 

CRAJEP, en appui sur Sophie BAUDRILLER 

(Vice-présidente du CRAJEP), est chargé dans 

ce cadre, sur sollicitation des animateurs du 

Parcours Adress, d’accompagner des porteurs 

de projet du secteur jeunesse et éducation 

populaire.  

Le CRAJEP a également relayé régulièrement les 

communiqués et prises de positions politiques du 

Mouvement Associatif.  

Enfin, les membres du CRAJEP ont pu 

expérimenter la fresque des enjeux associatifs, 

fresque réalisée par le Mouvement Associatif 

Occitanie, lors du séminaire du CRAJEP les 12 et 

13 février 2024 (au cours duquel a aussi été présentée la fresque du Planning Familial sur les droits 

des femmes). 

 

 

Le Comité pour les relations Nationales et internationales des Associations 

de Jeunesse et d’Éducation Populaire : 

 

Le CRAJEP est membre du CNAJEP et comme les autres CRAJEP, il a le statut de membre du 

réseau, ce qui lui permet de prendre part à tous les travaux du CNAJEP (groupes de travail, 

commissions, diverses manifestations …) et de voter aux assemblées permanentes et générales du 

CNAJEP.  
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En 2024, le CRAJEP a continué à participer à plusieurs instances et aux travaux du CNAJEP :  

• Commission Animation territoriale (commission des CRAJEP) et commissions de travail 

diverses (Éducation Populaire, Engagement, International et mobilité des jeunes, Politiques 

jeunesse…). 

 

 

 

 

 

• Conférence des présidents de CRAJEP (le 8 février 2024) 

• Rencontres Nationales de l’Éducation Populaire à Poitiers (du 30 mai au 1er juin 2024). 

  

• Groupe de travail Dialogue structuré territorial, Groupe national de travail Provox… 

• Le CRAJEP a poursuivi son partenariat avec le CNAJEP dans le cadre du Dialogue structuré 

européen et a participé au festival Provox à Rennes (5 et 6 juillet 2024). 
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Le Pacte du Pouvoir de Vivre Occitanie : 

 

Le CRAJEP fait également partie du Pacte du Pouvoir de 

Vivre et participe régulièrement aux réunions organisées, 

relai les communiqués de presse et participe à la 

rédaction des plaidoyers. 

 

 

 

Le FONJEP Occitanie : 

Le CRAJEP est aussi membre actif au sein du Comité Régional 

du FONJEP, avec Agnès FASAN et Daniel JEAN-PIERRE. Il 

participe avec ses membres à la préparation d’un séminaire 

régional FONJEP qui aura lieu en 2025. 

À rappeler aussi que le CRAJEP bénéficie d’un poste FONJEP 

(pour le coordinateur) jusqu’à fin 2025 et que jusqu’à mi-juillet 

2024, il avait également un poste FONJEP Jeune (pour 

l’assistante administrative). 

 

 

 

Le CFA Sport Animation : 

 

Partenaire historique, le CRAJEP est membre de droit du 

Centre de Formation d’Apprentis Sport Animation Occitanie, 

avec comme représentant Alexandre WEILL.  A ce titre, il 

participe aux échanges, réunions et rencontres, ainsi qu’aux 

instances statutaires.  

 

 

 

Le CRIJ Occitanie : 

 

Le CRAJEP est membre honoraire du Centre Régional 

Information Jeunesse Occitanie, représentée par Soizic 

GHANDOUR., qui se rend régulièrement aux instances et 

évènements organisés. De plus, le CRAJEP collabore 

également à la mise en place de la Boussole des jeunes. 
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INSTANCES Représentant.e.s 

CESER - Conseil Économique Social Environnemental 

 

Manon DUMONTIER (AFOCAL) 

Zoé LAMBINET (UFCV) 

Clem SAMSON (Les Petits Débrouillards) 

PRÉFECTURE 

Conférence régionale de prévention et de lutte contre la 

pauvreté 

Titulaire : Pierre-Emmanuel BÉNÉZET, Coordinateur du CRAJEP 

Suppléante : Anne-Flora MORIN-POULARD, Présidente du CRAJEP 

(Francas) 

PRÉFECTURE / DRAJES / RÉGION  

Cellule de veille Vie Associative 

Anne-Flora MORIN-POULARD, Présidente du CRAJEP (Francas) 

Pierre-Emmanuel BÉNÉZET, Coordinateur du CRAJEP 

DRAJES / RÉGION  

DRAJES / CRIJ – Plateforme régionale Mobilité EOLE 

Pierre-Emmanuel BÉNÉZET, Coordinateur du CRAJEP 

État / DRAJES – Comité de pilotage régional du SNU Anne-Flora MORIN-POULARD, Présidente du CRAJEP (Francas) 

Pierre-Emmanuel BÉNÉZET, Coordinateur du CRAJEP 

État / DRAJES – Comité de pilotage Vacances Apprenantes Anne-Flora MORIN-POULARD, Présidente du CRAJEP (Francas) 

Hervé GUÉGAN, Membre du Bureau (Ligue de l’enseignement) 

Sophie BAUDRILLER, Vice-présidente du CRAJEP (UFCV) 

Lionel CANEVESSE, Trésorier du CRAJEP (ARPEP) 

Autres Associations concernées 

Pierre-Emmanuel BÉNÉZET, Coordinateur du CRAJEP 

DRAJES – Comité régional de coordination du Service 

Civique 

Soizic GHANDOUR, Membre du Bureau du CRAJEP (AFEV)  

Autres représentants AJEP membres : Ligue de l’enseignement, UFCV, Les 

Francas… 

DRAJES – Comité Régional FONJEP Line COLSON, Membre du Bureau du CRAJEP (PEC) 

Lien avec les associations membres du comité régional  

DRAJES – Commission Régionale Consultative FDVA1 et 

FDVA2 

 

Anne-Flora MORIN-POULARD, Présidente du CRAJEP (Francas) 
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DREETS - POS Occitanie (Plateforme d’observation sociale) 

Comité de pilotage 

Commissions techniques + commissions de travail 

Anne-Flora MORIN-POULARD, Présidente du CRAJEP (Francas) 

Pierre-Emmanuel BÉNÉZET, Coordinateur du CRAJEP  

Autres administrateurs du CRAJEP (à mobiliser > commissions) 

DRAJES – Commission des Médailles JSVA Titulaire : Pierre-Emmanuel BÉNÉZET, Coordinateur du CRAJEP 

Suppléant : Hervé GUÉGAN, Membre du Bureau (Ligue de l’enseignement) 

RÉGION Occitanie – Conseil Régional de Développement de la 

Vie Associative (lien LMAO) 

Anne-Flora MORIN-POULARD, Présidente du CRAJEP (Francas) 

Pierre-Emmanuel BÉNÉZET, Coordinateur du CRAJEP 

Le Mouvement Associatif Occitanie 

Instances 

Bureau / CA : Kamyar MAJDFAR, Vice-Président du CRAJEP (LE&C GS) 

CA : Émilie TABERLY, Secrétaire du CRAJEP (URHAJ) 

Le Mouvement Associatif Occitanie  

Parcours ADRESS  

Sophie BAUDRILLER, Vice-présidente du CRAJEP (UFCV) 

Pierre-Emmanuel BÉNÉZET, Coordinateur du CRAJEP 

Le Mouvement Associatif Occitanie  

DLA Régional 

Pierre-Emmanuel BÉNÉZET, Coordinateur du CRAJEP 

CRESS Occitanie 

Instances 

CA / Bureau : François MOREAUX, Administrateur du CRAJEP (Ceméa) 

AG : Pierre-Emmanuel BÉNÉZET, Coordinateur du CRAJEP 

CRIJ Occitanie (CRAJEP membre associé au CA du CRIJ) Soizic GHANDOUR, Membre du Bureau du CRAJEP (AFEV) 

Pierre-Emmanuel BÉNÉZET, Coordinateur du CRAJEP  

Lien avec les associations membres siégeant au CRIJ 

Occitanie Coopération 

Comité de pilotage Éducation à la citoyenneté mondiale 

Pierre-Emmanuel BÉNÉZET, Coordinateur du CRAJEP 

CNAJEP 

Instances  

Présidente ou Vice-président.e.s du CRAJEP 

Membres du Bureau du CRAJEP 

Pierre-Emmanuel BÉNÉZET, Coordinateur du CRAJEP 

CNAJEP  

Conférence des Présidents de CRAJEPs 

Commission Animation territoriale (CRAJEPs) 

Présidente ou Vice-président.e.s du CRAJEP 

 

Pierre-Emmanuel BÉNÉZET, Coordinateur du CRAJEP 

CREPS Montpellier 

CREPS Toulouse 

Titulaire : Lionel CANEVESSE, Trésorier du CRAJEP (ARPEP) 

Titulaire : Hervé GUÉGAN, Membre du Bureau du CRAJEP (Ligue de 

l’enseignement) 

 

CFA Animation Sport Occitanie CA : Titulaire : Alexandre WEILL, Vice-président du CRAJEP (Ceméa) 
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AXE 3 : COORDINATION D’ACTIONS 
COLLECTIVES 
Le CRAJEP est amené à conduire des actions dans lesquelles plusieurs membres du CRAJEP sont 
impliqués et qui nécessitent un appui et une coordination par la tête de réseau.  

Certaines commissions thématiques du CRAJEP permettent d’aboutir à la mise en place d’actions 
collectives portées par des membres du CRAJEP. 

Animation / coordination d’actions « fédératrices », en fonction des priorités du CRAJEP (et qui 
s’appuient sur les compétences de ses membres) : 

• Conduire des actions en cohérence avec les objectifs politiques prioritaires. 
• Développer les partenariats et inciter aux montages de projets à partir des besoins de ses 

associations membres. 
• Faciliter la conduite d’actions expérimentales, impliquant plusieurs membres. 
• Coordonner l’essaimage des actions sur l’ensemble du territoire régional. 
• Soutenir et accompagner si nécessaire, à l’échelle de la région, l’expertise acquise dans la 

conduite d’actions locales et/ou départementales. 
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1. PARTICIPATION DES JEUNES DANS L’ESPACE PUBLIC : 

LA DYNAMIQUE REGIONALE PROVOX :  

Le Dialogue structuré est un processus de participation 
qui vise à la co-construction des politiques publiques. 
Cette méthode est utilisée pour construire les politiques 
de jeunesse européennes. Provox est la plateforme 
française du dialogue structuré, animée par le CNAJEP, et 
a pour mission de porter les contributions des jeunes en 

France, au niveau européen. Dans ce but, Provox organise les campagnes de dialogue structuré au 
niveau national, avec des phases de consultation, l'organisation d'événements et de débats jeunes-
élus, la participation aux réunions politiques et aux conférences européennes de la jeunesse... Dans 
ce cadre, le CRAJEP organise chaque année, une rencontre régionale Provox Occitanie, répondant 
ainsi à une dynamique de promotion du dialogue entre jeunes, élus et décideurs publics sur les 
politiques publiques de jeunesse, qu’elles soient locales, nationales ou européennes.  

 

Rencontre régionale Provox : 

le 7 décembre 2024, à l’Hôtel 

de Région de Toulouse 

Cette rencontre aurait dû 

compter parmi les débats 

régionaux impulsés dans le 

cadre des campagnes Provox, 

répondant à une dynamique de 

promotion du dialogue entre 

jeunes, élu.e.s et décideur.e.s 

publics sur les politiques 

publiques de jeunesse, qu’elles 

soient locales, nationales ou 

européennes. 

Malheureusement, le contexte 

politique n’a pas permis de 

mobiliser les élu.e.s et 

décideur.e.s et la rencontre a dû 

être annulée, avec souhait de 

reconduire cette proposition en 

2025. 

Le 11ème cycle du dialogue 

jeunesse de l'UE se déroule du 

1er janvier 2025 au 30 juin 2026, 

et a pour thématique 

« Connecter l’Union Européenne 

avec les jeunes ». 
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 2. ACTION D’ACCOMPAGNEMENT DU CREPS DE 

TOULOUSE : 

 

Sollicité par le Centre de Ressources, d’Expertise et de Performance Sportive (CREPS) de 

Toulouse et son département Performance Sportive (DPS), le CRAJEP Occitanie intervient 

en appui sur Léo Lagrange, La Ligue de l’Enseignement et l’AROÉVEN, et dans le cadre 

d’une convention triennale 2022-2024. 

Cette collaboration et cette action sont nées de rencontres CRAJEP Occitanie / CREPS de Toulouse, 

engagées depuis 2017, dans le cadre de la mise en œuvre de la Mission JEP portée par les CREPS, 

avec la volonté de développer / renouer les liens ÉDUCATION POPULAIRE / SPORT, par des actions 

conjointes à conduire autour de l’accompagnement éducatif, mais aussi en faveur d’une plus grande 

ouverture sociale et culturelle à apporter aux jeunes sportifs. 

Dans ce cadre, le Département de la Performance Sportive du CREPS de Toulouse souhaitait 

réfléchir avec le CRAJEP Occitanie et avec ses associations de jeunesse et d’éducation populaire 

membres, à la mise en œuvre d’un plan d’action, avec la nécessité de mieux accompagner les projets 

de vie des sportifs de haut niveau accueillis au CREPS. 

En appui sur le CRAJEP, le CREPS souhaitait donc s’inscrire dans une approche éducative globale 

vis-à-vis des jeunes sportifs de haut niveau et mettre en place en direction de ses équipes, un 

accompagnement sur la question du vivre-ensemble, de la citoyenneté des jeunes au sein du CREPS 

et particulièrement sur l’accompagnement des projets / des parcours de vie des jeunes et la gestion 

des transitions. 

Plan d’intervention 2024 : 

Dans la continuité des interventions réalisées en 2022 et 2023, des échanges CREPS / CRAJEP, dans 

le cadre du suivi de l’action, trois axes prioritaires d’intervention sont mis en œuvre depuis 2022, au 

regard des besoins exprimés par le CREPS : 

• Axe 1 : accompagnement de l’équipe de direction du CREPS et de la MPS à la mise en 
œuvre et à l’animation d’une stratégie d’action autour de l’Éducation à la Citoyenneté et 
de l’Éthique. 

• Axe 2 : participation des jeunes au sein du CREPS / instances de participation. 
• Axe 3 : formation et accompagnement de l’équipe internat. 

Une réunion en visio a eu lieu en décembre 2024, en présence de l’ensemble des interlocuteurs, pour 

envisager le renouvellement de la CPO (avec cependant une baisse de près de 50% du montant alloué les 

années précédentes). Une rencontre en présentiel a été programmée pour janvier 2025, afin d’échanger sur 

les modalités de mise en place.  
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3. SÉMINAIRE DRAJES ET CYCLE DE CONFÉRENCES : 
 

Le CRAJEP Occitanie a coorganisé le 15 octobre au centre Lamourelle (à Carcassonne) un 

séminaire avec la DRAJES et certaines AJEP pour les SDJES de la région.  

 

Différents temps ont été proposés : dans la matinée, un tour de table de présentation des 

participants et des actualités propres à chacun, puis un temps animé par le Mouvement Associatif 

Occitanie sur La fresque des enjeux 

associatifs. Ce dernier temps de la 

matinée a permis d’échanger sur les 

différentes visions (services de l’État et 

associations) du fonctionnement 

associatif, des opportunités et difficultés 

que pouvaient rencontrer aujourd’hui les 

associations de jeunesse et d’éducation 

populaire, et des attentes partenariales 

des uns et des autres. 

 

Après le déjeuner, l’après-midi a permis 

de faire un bilan du partenariat DRAJES 

/ CRAJEP et de la première conférence 

du cycle (le webinaire sur les 

précarités), de rappeler les deux suivantes à venir (lien entre travail social, éducation populaire et 

animation pour la deuxième, et éducation à l’environnement pour la troisième et dernière). 

Concernant cette dernière, Damien (GRAINE Occitanie) avait été invité à participer à ce séminaire 

pour créer un partenariat avec le CRAJEP Occitanie dans le cadre de l’AMI « Jeunes et nature ». 

 

 

Puis nous avons pu réfléchir 

collectivement à des thématiques à 

aborder prioritairement en 2025 pour 

répondre aux besoins du territoire 

(thématiques qui pourraient donc être 

déclinées en département). 

Un échange devait conclure cette 

journée sur les plans de formation 

départementaux. 
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Les objectifs de ce séminaire ont été partiellement atteints. Malgré la qualité des contenus 

proposés et la mobilisation des AJEP (8 au total étaient représentées), seuls deux SDJES se sont 

mobilisés (le Tarn et l’Hérault). Nous allons donc retravailler avec la DRAJES sur la communication 

en amont de ce séminaire, revoir les attentes identifiées des SDJES pour y répondre davantage, 

mieux définir les objectifs de ce temps, et cibler une thématique qui réponde aux besoins des 

services départementaux. 

Dans le cadre de cette CPO (qui court jusqu’à fin 2025), le CRAJEP Occitanie a organisé un 

webinaire sur la(les) précarité(s) 

 

 

Retour sur la conférence à propos de la 

(des) précarité(s) : entre 40 et 50 

participants (70 inscrits, participants de 

divers horizons, des membres du 

CRAJEP, des techniciens des SDJES, ainsi 

que la DRAJES, de la Croix Rouge… mais 

absence des élus du Conseil Régional). 

Les intervenants (Benoît PRÉVOST et Éric 

PÉLISSON) ont su susciter l’intérêt. C’est 

une conférence qui a amené à réfléchir, 

car philosophiquement elle a posé 

beaucoup de questions sur les inégalités 

justes, justifiables, acceptables, non 

acceptables. À noter aussi le témoignage 

d’un jeune (Donovan FONTAN) qui a 

exposé la situation qu’il a vécue.  

 

 Lien vers ce webinaire qui a été enregistré 

  

https://www.youtube.com/watch?v=IYFe5SGtxmo
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Dans la continuité de ces actions, le CRAJEP a proposé une journée d’étude sur le(s) lien(s) 

entre travail social, éducation populaire et animation.  

 

 

Cette journée d'étude sur les liens entre le travail social, l'éducation populaire et l'animation à la 

MJC de Narbonne a réuni pas moins de 80 personnes venues échanger sur cette thématique. 

 

Le grand témoin de cette journée, Évanne JEANNE-ROSE (Conseiller au CESE désigné par le 

CNAJEP, rapporteur de l’avis sur les métiers de la cohésion sociale, et Vice-président de l’UNHAJ) 

est intervenu tout au long de cette manifestation, et d’autres participants (dont Manuelle MARTI, 

directrice de l’IRTS Faire ESS, et Lucie GEAY-FROMARD, des Éclaireuses et Éclaireurs de France, 

en charge du dispositif « marche-pied », visant à l’inclusion de tous les publics) ont apporté leur 

point de vue à la table ronde intitulée : 

« L’Éducation Populaire pour réenchanter le travail social ». 

Des ateliers d’échange de pratiques et d’expériences ont été proposés l’après-midi, avant d’évoquer 

les perspectives à donner à cette étude et de conclure cette journée.  

 

  

 

  

 

 

Lien vers le montage vidéo de la journée 

Lien vers la captation vidéo de la conférence introductive 

Lien vers la captation vidéo de la table ronde 

https://www.youtube.com/watch?v=uDBiVJDW2LI&t=4s
https://www.youtube.com/watch?v=bmmbxVQnksk&t=83s
https://www.youtube.com/watch?v=sBFjx0Nj8yk&t=723s
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La dernière journée d’étude entrant dans ce cycle de trois « conférences » a été préparée 

en 2024, mais s’est tenue en janvier 2025, en raison du nombre important d’évènements 

organisés sur la fin d’année 2024. 

Vous trouverez toutes les informations relatives à celle-ci déjà sur le site Internet du CRAJEP 

Occitanie. Il s’agissait de la journée intitulée « Éduquer à l’environnement – Une urgence ! » 

La vidéo de cette journée qui s’est tenue à l’association La Gerbe, à Montpellier, le 14 janvier 2025, 

est disponible via ce lien.   

 

Séminaire sur le numérique pour l’éducation des jeunes 

 

Le CRAJEP (avec l’appui de ses membres) a coorganisé, 

aux côtés du CRIJ Occitanie, un séminaire sur le 

numérique éducatif, le 11 décembre 2024, à la MJC de 

Lézignan-Corbières. 

Cette journée, qui a nécessité 5 rencontres 

préparatoires entre juin et décembre, a rassemblé plus 

de 90 professionnels de la jeunesse, et a permis de 

découvrir et de s’informer sur les outils et les enjeux du 

numérique éducatif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=5gvoQgbypko
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Notes 
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